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Unies « ex-République yougoslave 

de Macédoine » en attendant que 

soit réglé la divergence qui a surgi 

au sujet de son nom. 

6. La Fédération de Malaisie a été admise 

à l'Organisation des Nations Unies le 

17 septembre 1957. Le 16 septembre 

1963, elle a pris le nom de Malaisie à 

la suite de l'admission de la nouvelle 

Fédération de Singapour, Sabah 

(Bornéo septentrional) et Sarawak. 

Singapour est devenu un État indépen-

dant le 9 août 1965 et est entré à 

l'Organisation des Nations Unies le 

21 septembre 1965. 

8-9. Entrée à l'Organisation des 

Nations Unies le 24 octobre 1945, 

la Tchécoslovaquie était membre 

fondateur de l'Organisation. Dans une 

lettre datée du 10 décembre 1992, 

son représentant permanent a 

informé le secrétaire général que la 

République fédérative tchèque et 

slovaque cesserait d'exister le 31 

décembre 1992 et que la République 

tchèque et la République slovaque, 

États successeurs, demanderaient à 

être admises à l'Organisation des 

Nations Unies. Après réception de 

sa demande, le Conseil de sécurité a 

recommandé le 8 janvier 1993 à 

l'Assemblée générale d'admettre la 

République tchèque et la République 

slovaque à l'Organisation. La Ré-

publique tchèque et la République 

slovaque sont ainsi devenues, le 19 

janvier, des États membres de 

l'Organisation des Nations Unies. 

10. Le Tanganyika a été admis à 

l'Organisation des Nations Unies le 

14 décembre 1961 et Zanzibar le 16 

décembre 1963. À la suite de la ratifi-

cation, le 26 avril 1964, du traité d'u-

nion entre le Tanganyika et Zanzibar, 

les deux États ont été représentés à 

l'Organisation avec un siège unique 

sous le nom de République-Unie de 

Tanganyika et de Zanzibar et, à partir 

du i er  novembre 1964, sous le nom 

de République-Unie de Tanzanie. 

Entrée à l'Organisation des Nations 

Unies le 24 octobre 1945, l'Union des 

Républiques socialistes soviétiques 

était membre fondateur de 

l'Organisation. Par une lettre datée 

du 24 décembre 1991, le président 

de la Fédération de Russie, Boris 

Eltsine, a informé le secrétaire général 

que la Fédération de Russie, avec 

l'appui des 11 pays membres de la 

communauté d'États indépendants, 

succédait à l'Union soviétique au 

Conseil de sécurité et dans tous les 

autres organes de l'ONU. 

12. Le Yémen a été admis à l'Organisation 

des Nations Unies le 30 septembre 

1947 et le Yémen démocratique le 

14 décembre 1967. Le 22 mai 1990, les 

deux États ont fusionné et sont depuis 

lors représentés comme un seul et 

même État dénommé Yémen ». 

7. Entrées à l'Organisation des Nations 

Unies le 24 octobre 1945, l'Égypte et 

la Syrie étaient membres fondateurs 

de l'Organisation. Après le plébiscite 

du 21 février 1958, l'Égypte et la Syrie se 

sont unies pour former la République 	11. 

arabe unie, qui a continué à être 

représentée à l'Organisation avec un 

siège unique. Le 13 octobre 1961, la 

Syrie a recouvré son statut d'État 

indépendant et repris son siège à 

l'Organisation des Nations Unies. 


